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Attestation de capacité marchandises

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AD FORMATION
Annie DECHARRAUD
05.55.17.61.11
annie.decharraud@orange.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Pas de prérequis

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Permettre aux candidats d'acquérir les connaissances nécessaires à l'obtention du diplôme de l'attestation de capacité à l'exercice de la
profession de transporteur public routier de marchandises et loueurs de véhicules industriels

Contenu et modalités d'organisation

A - ELEMENTS DE DROIT CIVIL * Connaître les principaux contacts en usage dans les activités du transport routier ainsi que les droits et
obligations qui en découlent * Etre capable de négocier un contrat de transport légalement valide, notamment en ce qui concerne les
documents de transport. * Pouvoir analyser une rémunération de son commettant concernant des dommages résultant soit de pertes ou
d'avaries survenues à la marchandise en cours de transport soit du retard à la livraison ainsi que les effets de cette réclamation sur sa
responsabilité contractuelle. * Connaître les règles et obligations découlant de la CMR relative au contrat de transport international de
marchandises par route. B - ELEMENTS DE DROIT COMMERCIAL * Connaître les conditions et formalités prévues pour exercer le commerce
et les obligations générales des commerçants (immatriculation, livres de commerce…), ainsi que les conséquences de la faillite * Avoir des
connaissances appropriées des diverses formes de sociétés commerciales ainsi que de leurs règles de constitution et de fonctionnement. C -
ELEMENTS DE DROIT SOCIAL * Connaître le rôle et le fonctionnement des différentes institutions sociales intervenant dans le secteur du
transport routier (syndicat, comité d'entreprise, délégués du personnel, inspecteur du travail…) * Connaître les obligations des employeurs en
matière de sécurité sociale * Connaître les règles applicables aux contrats de travail relatifs aux différentes catégories de travailleurs des
entreprises de transport routier (forme des contrats, obligations des parties, condition et durée du travail, congés payés, rémunération,
rupture du contrat...) * Connaître les dispositions du règlement CEE n° 3820-85 ainsi que du règlement n°3821-85 et les mesures pratiques
d'application de ces règlements. E - GESTION COMMERCIALE ET FINANCIERE DE L'ENTREPRISE * Connaître les dispositions légales et
pratiques concernant l'utilisation des chèques, des lettres de change, des billets à ordre, des cartes de crédit et des autres moyens ou
méthodes de paiement. * Connaître les différentes formes de crédit (bancaires, documentaires, cautionnement, hypothèque, crédit-bail,
location financière, affacturage…), ainsi que les charges et obligations qui en découlent. * Savoir ce qu'est un bilan, comment il se présente et
pouvoir l'interpréter * Pouvoir lire et interpréter un compte de résultat. * Pouvoir procéder à l'analyse de la situation financière et de la
rentabilité de l'entreprise, notamment sur la base de ratios financiers. F - ACCES AU MARCHE * Connaître les réglementations
professionnelles pour les transports routiers pour compte de tiers, pour la location de véhicules industriels, pour la sous-traitance,
notamment les règles relative à l'organisation officielle de la profession, à son accès, aux autorisations pour les transports routiers intra-
communautaires et extra-communautaires et au contrôle et aux sanctions. * Connaître les réglementations relatives à l'installation d'une
entreprise de transport routier * Connaître les différents documents requis pour l'exécution des services de transport routier et pouvoir mettre
en place des procédés de vérification pour assurer la présence, tant dans l'entreprise, qu'à bord des véhicules, des documents conformes se
rapportant à chaque transport effectué, notamment les documents relatifs au véhicule, au chauffeur, à la marchandise ou aux bagages. *
Connaître les règles relatives à l'organisation du marché des transports routiers de marchandises, aux bureaux de frêt, à la logistique. *
Connaître les formalités lors du passage des frontières, le rôle et la portée des documents T et des carnets TIR ainsi que les obligations et
responsabilités qui découlent de leur utilisation. G - NORMES ET EXPLOITATIONS TECHNIQUES * Connaître les règles relatives aux poids et
dimensions de véhicules dans les états membres ainsi que les procédures relatives aux transports exceptionnels dé

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Attestation de capacité professionnelle en transport routier de marchandises - Sans
niveau spécifique

Et après ?

Suite de parcours

Créer ou reprendre une entreprise de transport marchandises

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00230489
du 16/08/2021 au

01/10/2021
Brive-la-

Gaillarde (19)
AD FORMATION Non

éligible

00257809
du 16/08/2022 au

30/09/2022
Brive-la-

Gaillarde (19)
AD FORMATION Non

éligible

00361231
du 16/08/2023 au

29/09/2023
Brive-la-

Gaillarde (19)
AD FORMATION Non

éligible

00471165
du 19/08/2024 au

04/10/2024
Malemort (19) AD FORMATION Non

éligible

00607612
du 18/08/2025 au

03/10/2025
Malemort (19) AD FORMATION Non

éligible


